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SPECTACLE DE L’ECOLE 

                 « GEORGES COUTURIER » 

CEREMONIE DU 8 MAI 

REMISE DE LA MEDAILLE DE LA FAMILLE A 

Mme BOUQUIN 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE MOT DU MAIRE 
 

             Mes chers concitoyens, 

Si juillet est bien le traditionnel début des vacances pour nous tous, espérons que cette période consacrée 
au repos, à la découverte, soit accompagnée d’un soleil radieux. 
 

Avant de ranger les cartables, devant un nombreux public, les enfants de l’école Georges Couturier ont 
assuré un spectacle grandiose composé de chants, de percussions, de danses acrobatiques. 
 

Merci à Mr Moreau et à Mme Madier pour l’organisation de cette soirée et pour le travail réalisé tout 
au long de cette année scolaire. 
 

Dès le 04 juillet les travaux d’aménagement de l’allée des sports (école), vont commencer et ne se 
termineront qu’en fin d’année. 
 

Les travaux vont être effectués par la régie des eaux d’une part et le syndicat de la voirie d’autre part. 
 

Pendant toute la durée des travaux la circulation et le stationnement seront interdits allée des sports. 
Seule la place du Coudrat sera autorisée à la circulation  et au stationnement. 
 

Pour la rentrée scolaire, l’accès à l’école s’effectuera par l’impasse de la Poste. Le bus scolaire continuera 
à déposer et prendre les enfants Place du Coudrat. 
 

J’invite les parents et celles et ceux qui empruntent cette voie ou y stationnent à prendre toutes les 
dispositions nécessaires. 
 

Dès à présent je demande à tous les locataires des logements de prendre également en compte les 
difficultés qu’apportent ces travaux et je les invite à prendre également toutes les dispositions pour le 
stationnement des véhicules de 7 H le matin à 19 H le soir, pendant la durée des travaux. Un arrêté 
sera pris prochainement. 
 

Comprenant la gêne occasionnée, je vous remercie de votre compréhension. 
 

Des possibilités de stationnement rue de l’Angin (côté stade) et place des Halles. 
 

Je vous invite tous, pour le traditionnel feu d’artifice, le samedi 09 juillet à partir de 20 H sous les 
Halles. Il sera précédé d’une retraite aux flambeaux et d’un bal populaire, avec possibilité de se 
restaurer sur place. 
 

A toutes celles et ceux qui nous ont rejoints petits ou grands, je souhaite la bienvenue sur notre 
commune. 
 

J’ai une pensée particulière pour les familles ayant accompagné un proche à sa dernière demeure. 
 

                                                                                                                 Pour vous servir 
                                                                                                                   Pierre TUAL 
 

 

 

 

 

                                                                                                   
                                                                             

 
 
      
 
 
 
 
 
 
 

               SAMEDI 09 JUILLET 

                FETE NATIONALE 

                     SOUS LES HALLES DE PISANY 

                         A PARTIR DE 20H0 

 Organisé par 

 La MAIRIE et les BLEUETS 
 

Restauration sur place 

(Grillades-frites, pâtisseries) 

Retraite aux flambeaux  

(RDV au monument aux morts à 22h15) 
 

FEU D’ARTIFICE A 23H 

Bal populaire animé par l’Orchestre 

LISA-NEL 
 

BUVETTE 
 

 

             

 

 

 

 

DIMANCHE 31 juillet 2016 

 

TOUR CYCLISTE 

 

DE CHARENTE-MARITIME FEMININ 

 

RENDEZ-VOUS AUX HALLES A PARTIR 

DE 12H00 

DEPART DE LA COURSE  

A 14H00 

 

 

Pisany 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ETAT CIVIL 

INFOS UTILES 

 
MAIRIE 

3, avenue Jean de Vivonne   17600 Pisany 

 05 46 94 80 20 

Fax  05 46 94 85 07 
 

pisany@mairie17.com 
 

Ouverture au public 

Mardi de 09h00-12h00 

Jeudi de 14h00-17h30 

Vendredi de 9h00 à12h00-14h00 à 17h30 
 

 

 

 

 

 

PERMANENCES 

Mr le MAIRE : Sur rendez-vous 

 05 46 94 80 20 / 06 72 27 22 12  
 

Mme COSNIER : scolaire et social 

  Vendredi de 9h30 à 12h00 
 

Mr BARALLIER : Bâts-voirie 

 Mercredi de 9h00 à 12h00 
 

 

 

NAISSANCES :                         

Céleste GARZIERA               née   le 02/05/2016 

Anaé VINATIER                    née   le 03/05/2016 

Alice GENTILHOMME        née   le 18/05/2016 

 

LE MOT DU MAIRE 

C’est sous un soleil estival que les enseignants et moi-même avons accueilli le mardi 9 septembre les 
élèvent effectuant leur rentrée scolaire 2014-2015 à l’école George Couturier. Cette rentrée a fait l’objet 
d’un changement après le départ de Mme 

Mr MOREAU en provenance de Meschers a été affecté à Pisany  et assure la direction de l’école. 

En mon nom personnel et au nom de tous les Pisanéennes et Pisanéens je vous souhaite la bienvenue et 
vous adresse tous mes encouragements. 

La mise en place du nouveau conseil étant terminée, chacun va contribuer selon ses attributions à 
assumer ses commissions aux fins de répondre à mes engagements et à vos attentes. 

L’arrêt maladie de Mme la Secrétaire, a quelque peu perturbé le fonctionnement administratif de la 
Mairie, avec l’arrivée de Mme Petit et de Mr Genou, employés à temps partiel, le secrétariat après 
quelques changements d’horaires est parfaitement assuré. 

L’instruction des droits du sol  (DP–PC etc…), assurée par la D.D.T.M est depuis le 1er juin 2014 effectuée 
par la communauté d’agglomération de Saintes. Je remercie le personnel de la D.D.T.M pour les 
services rendus à la commune dans cette charge de travail et leur excellente collaboration. 

Les dernières élections municipales ont apporté des modifications importantes au niveau de la CDA, je 
pense notamment au changement de gouvernance, à la mise en place de nouvelles commissions, aux 
prises de compétences etc…, attendons 2015 pour connaître exactement les nouvelles orientations. 

Je vous rappelle qu’en ce moment et jusqu’au 10 Octobre inclus, sont mis en votre disposition les 
documents du Plan Local d’Urbanisme, dans le cadre de l’enquête public. 

A toutes celles et ceux qui me demande où nous en sommes sur l’acquisition d’une petite parcelle aux 
terres du château pour rappel : 

En 2013, je vous faisais part de l’acquisition d’un terrain de 4000 m2 (terre du château) pour une 
servitude. Pour rappel, ce terrain est bien sans maître laissé à l’abandon depuis plusieurs années et en 
liquidation judiciaire par jugement du Tribunal, la commune pouvait acquérir ce terrain mais un 
agriculteur voisin, retraité de surcroît, pour et se sont ses déclarations embêter la commune a décidé 
de saisir la SAFER en présentant des arguments très interrogatifs. 

Bref je suis en contact avec la SAFER et soutenu par le Conseil, je conteste sa candidature et présente 
un projet de développement à la SAFER. 

Il est même envisagé par le Conseil  de se rendre au siège de la SAFER contester cette candidature. A 
suivre. 

Je tiens également à rappeler quelques règles de bien vivre ensemble. 

AGENCE POSTALE 
 

3 bis avenue Jean de Vivonne, 17600 PISANY 

vous accueille du 
 

Mardi au samedi 

9h00 à 12h00 

 05 46 94 80 00 

 

NOUVEAUX HABITANTS 

 

 

Vous venez de vous installer sur la commune de Pisany. 

L’équipe Municipale (élus et employés) 

vous souhaite la bienvenue. 
 

Afin de mieux vous servir, faites-vous connaître en vous présentant à la Mairie afin de satisfaire aux formalités 

habituelles, inscription sur la liste électorale, mention du nouveau domicile sur la carte d’identité, accès déchetterie, 

OM, bacs et calendrier etc.. 
 

Alors …à bientôt. Merci. 
 

 

 

 

DECES :  
 

Mme COUILLAUD Giselle, 75 ans     le  31/05/2016 

M. BECHEMIL Patrick,       53 ans     le 30/06/2016 

 

 

 

MARIAGES :  

Michel BERTEAU et Claudette HURIAUD    le 09/04/2016 

Yannick FOUGERET et Sabine TECHENE   le 11/06/2016 

 

 

 

 

POUR INFOS 

LA MAIRIE SERA FERMEE DU 

LUNDI 11 JUILLET AU VENDREDI 15 JUILLET INCLUS 

ET DU 

LUNDI 15 AOÛT AU VENDREDI 19 AOÛT INCLUS 
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MISSION LOCALE 

Mme Laurence BIARD 

 05 46 97 49 50 

Prochaines permanences 

Les vendredis sur rendez-vous le : 

de  

9H00-12H00 

 

 

 

RAM- Relais Assistantes Maternelles 

Si vous êtes parents, employé (e) familial (e), assistante maternelle ou candidat (e) à l’agrément. 

Vous pouvez vous adresser au RAM en contactant : Carole BATE 

Tél : 05.46.92.73.14     Mail : c.bate@agglo-saintes.fr 
 

Services d’urgences 
 

 

La nuit, le week-end, les jours fériés… 

Besoin d’un médecin   appelez le      05.46.27.55.20                                      

SMU                                                 15 

Gendarmerie                                      17 

Pompiers                                            18 

Secours depuis un portable               112 

Centre hospitalier                              05.46.95.15.15 

Centre anti-poison                             05.56.96.40.80 
 

ASSISTANTE SOCIALE 

Mairie de Corme Royal   05.46.74.90.92 

1er, 2ème et 3ème Lundis  de 14h à 16h 

                  4ème Lundis  de   9h30 à 11h30 
 

Mairie de St Romain de Benêt  

 05.46.02.00.10 

                         Mercredi de  9h30 à 11h30 

Services Sociaux 
 

ADMR 

(Aide à Domicile en Milieu Rural)   05.46.02.44.63 

Allo enfance maltraitée  119 

SOS Amitié (24h/24h)   01.40.09.15.22 

RECENSEMENT 

Depuis la suspension du service national, le recensement est obligatoire et universel. Il 

concerne garçons et filles dès l’âge de 16 ans, et jusqu’à trois mois au-delà de la date anniversaire, 

à la mairie du domicile avec présentation d’une pièce d’identité nationale. 

Dans le cadre de la modernisation de l’Etat, vous avez également la possibilité de faire cette 

démarche en ligne sur le site. 

www.mon.service-public.fr/ recensement obligatoire citoyen obligatoire 

L’attestation de recensement délivrée par la mairie, est obligatoire pour toutes 

inscriptions aux concours ou examens soumis au contrôle de l’autorité de l’état. 

BANQUE ALIMENTAIRE 

Local : « Marie Ménagé »  

2, rue Henri Dunant à Saujon 

Horaires d'ouverture : 10h30 à 12h  

- Samedi 02 juillet-Samedi 16 juillet-Samedi 30 juillet           

- Samedi 13 août      - Samedi  27 août           

- Samedi  10 septembre -Samedi 24 septembre 
 

Distribution des produits de la Banque Alimentaire Assurée 

par l'Association « Saujon Solidarité » 

 

RAPPEL 

Nous demandons aux propriétaires de nos amis à quatre pattes, 

de bien vouloir les tenir en laisse dans le village, lors des promenades quotidiennes  

et surtout ne pas les laisser faire leurs besoins sur les trottoirs et notamment devant 

l’école, ou les ramasser. 

 

http://www.mon.service-public.fr/


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

COMPTE RENDU DES SEANCES DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

Fonctionnement 

Dépenses prévues : 658 629,07 

              Réalisées : 506 567,46 
 

Recettes prévues : 658 629,07 

             Réalisées : 681 808,42        
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Investissement 

Dépenses prévues : 172 007,07 

               Réalisées :   61 062,89 

    Reste à réaliser : 109 768,00 

Recettes prévues : 172 007,07 

             Réalisées :   93 732,72 

    Reste à réaliser :    7 579,00 

 

Résultat de clôture de 

l’exercice 

Investissement :     32 669,83 

Fonctionnement : 175 240,96 

 Résultat global :    207 910,79 

Fonctionnement 

Dépenses prévues :    17 921,35 

               Réalisées : 258 780,12 
 

Recettes prévues :    17 921,35 

             Réalisées : 278 487,48 

Investissement 

Dépenses prévues :   55 906,14 

              Réalisées : 271 841,44 
 

Recettes prévues :    55 906,14 

             Réalisées : 266 256,08 

Résultat de clôture de 

l’exercice 

Investissement :    -5 585,36 

Fonctionnement : 19 707,36 

Résultat global :   14 122,00 

Fonctionnement 

Dépenses prévues :  682 537,00 

               Réalisées : 492 767,44  
 

  Recette prévues :   682 537,00 

           Réalisées :     513 686,41 

Investissement 

Dépenses prévues : 554 537,00 

              Réalisées : 364 768,00 
 

Recette prévues :   554 537,00 

           Réalisées :   364 768,00 

 

Résultat de clôture de 

l’exercice 

Investissement :            0,00 

Fonctionnement :  20 918,97 

Résultat global :    20 918,97 

LA COMMUNE DE PISANY 

LES LOCAUX COMMERCIAUX 

LA ZAE « LES MARRONNIERS » 

DU 05 AVRIL 2016 

I-VOTE DES COMPTES ADMINISTRATIFS 2015 DE LA COMMUNE, DES LOCAUX COMMERCIAUX ET 

DE LA ZAE « LES MARRONNIERS » 
Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de Mme LEBLANC COZIC Francine présentant les comptes 

administratifs : 

 

III - VOTE DES BUDGETS PRIMITIFS 2016 DE LA COMMUNE ET  DE LA ZAE LES MARRONNIERS 

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire d’où il résulte que les dépenses et les recettes 

prévues aux budgets primitifs pour 2016 s’élèvent à : 

 

 

 Dépenses de fonctionnement  

Chapitre Désignation Montant 

65 Autres Charges de gestion courante 20 918,97 

 

Total des dépenses d’ordre de fonct 0,00 

 

Total des dépenses de fonct cumulées          20 918 ,97 

 
Recettes de fonctionnement 

 
Chapitre Désignation Montant 

002 Résultat reporté 20 918,97 

 

Total des dépenses d’ordre de fonct 0,00 

 

Total des recettes de fonct cumulées 20 918 ,97 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve les comptes administratifs 2015 tel qu’ils sont présentés. 

II - VOTE DES COMPTES DE GESTION 2015 DE LA COMMUNE, DES LOCAUX COMMERCIAUX ET  DE LA 

ZAE LES MARRONNIERS 

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que les comptes de gestion sont établis à la clôture des exercices, certifie 

que le montant des titres à recouvrer et des mandats émis est conforme à ses écritures et précise qu’ils sont identiques en 

tout point aux comptes administratifs.     

 

ZAE LES MARRONNIERS 

 Dépenses d’investissement  

Chapitre Désignation Montant 

 

Total des recettes d’ordre d’invest 0,00 

 

Total des recettes d’invest cumulées 0,00 

 
Recettes d’investissement 

 
Chapitre Désignation Montant 

001 Solde d’exécution positif reporté 0,00 

 

Total des recettes d’invest cumulées 0,00 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DU 09 MAI 2016.                     
 

I–FIXATION DU TAUX DE BASE DE 

L’INDEMNITE REPRESENTATIVE DE 

LOGEMENT DES INSTITUTEURS. 

Concernant la fixation du taux de base de l’indemnité 

représentative de logement des instituteurs pour 2015. 

Le taux de base annuel de l’IRL proposé s’établit à 2 185 

€uros pour les instituteurs célibataires, et un taux 

majoré de 25% soit 2 731 €uros pour les instituteurs 

célibataires avec enfants et aux agents mariés ou pacsés 

avec ou sans enfants. Après en avoir délibéré, le Conseil 

Municipal, à l’unanimité, déclare être favorable aux taux 

de l’IRL des instituteurs proposé par la Préfecture de la 

Charente-Maritime pour 2015. 

II– ADMISSION EN NON-VALEUR. 

Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal de la 

liste transmise par la trésorerie de Saujon présentant les 

pièces à présenter en non-valeur. Après en avoir 

délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité de 

passer en non-valeur la créance de 801 €uros restant dû 

au compte 6541. 

III–DEMANDE DE MR VERHEGGEN JEAN. 

Monsieur le Maire fait lecture au Conseil Municipal d’un 

courrier émanant de Monsieur Jean Verheggen, 

demandant que la commune de Pisany prenne en compte 

la mise à l’urbanisation de ses parcelles ZE 77 et 78, 

lieu-dit « Les fougères » à Pisany lors de la révision du 

Plan Local d’Urbanisme. Après délibération, le Conseil 

Municipal décide à l’unanimité de proposer à la 

commission P.L.U. l’urbanisation des parcelles. 

IV–CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE 

L’ASSOCIATION SAUJON SOLIDARITE ET LA 

COMMUNE. 

Annule et remplace la délibération prise le 09 février 

2016. 

 La convention de partenariat pour la distribution d’une 

aide alimentaire a été modifiée. Cette subvention globale 

est répartie sur chaque commune au prorata du nombre 

d’habitants et sera recalculé chaque année en fonction de 

l’évolution de l’indice INSEE du coût de la vie. Après 

délibération, le Conseil Municipal accepte à l’unanimité 

de verser une subvention de 573 habitants x 0,352 € soit 

201,70 €uros, et autorise Monsieur le Maire à signer 

cette convention et à payer cette subvention. 

V – STATUTS DE LA CDA DE SAINTES - 

ADJOINCTION DE LA COMPETENCE 

FACULTATIVE « COMMUNICATIONS 

ELECTRONIQUES » DANS LE CADRE DU 

SCHEMA DIRECTEUR D’AMENAGEMENT 

NUMERIQUE (SDAN). 

Il est proposé au Conseil Municipal de se prononcer sur 

cette modification statutaire, le Conseil Municipal, après 

en avoir délibéré, adopte à l’unanimité la modification 

des statuts de la Communauté d’Agglomération de 

Saintes par l’adjonction d’un article «COMPETENCES 

FACULTATIVES, COMMUNICATIONS 

ELECTRONIQUES. Déploiement du très haut débit 

dans le cadre de la politique menée par le Conseil 

Départemental et d’une formalisation du partenariat 

avec le Département », des collectivités territoriales ». 

Autorise Monsieur le Maire à notifier cette décision au 

Président de la Communauté d’Agglomération de 

Saintes. 

VI – VOTE DE LA SUBVENTION COMMUNALE 

2016. 

Le Conseil Municipal procède au vote de la subvention 

suivante : Office des aînés de Pisany : 300 €uros 

 

IV – TOUR DE CHARENTE-MARITIME FEMININ. 

Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal de 

l’organisation d’une course cycliste sur le département (le Tour 

Poitou-Charentes cycliste Féminin) qui aura lieu les 30 et 31 

juillet 2016. Les organisateurs ont proposé que le départ de la 

3étape soit donné à Pisany. 
 

Dépenses de fonctionnement 
 

Chapitre Désignation Montant 

011 Charges à caractère général 147 816,44 

012 Charges de personnel et frais assimilés 114 845,00 

014 Atténuations de produits/CDA 49 707,00 

65 Autres charges de gestion courante 37 157,00 

66 Charges financières 6 424,00 

023 Virement à la section d'investissement 82 194,55 

68 Dotation aux amortissements 7 084,13 

Total dépenses 445 228,12 

 Recettes de fonctionnement  

Chapitre Désignation Montant 

70 Produits des services, domaines  14 136,00 

73 Impôts et taxes 172 258,00 

74 Dotations, subventions et participations 84 568,00 

75 Autres produits gestion 45 786,97 

77 Produits exceptionnels 3 050,00 

002 Excèdent de fonctionnement reporté 125 429,15 

Total recettes 445 228,12 

Dépenses d'investissement 

Chapitre Désignation Montant 

16 Emprunts et dettes assimilés 33 266,00 

20 Immobilisations incorporelles 0,00 

          Total investissements/équipements 100 721,00 

001 Solde d'exécution négatif reporté 5 585,36 

165 Dépôts et cautionnements reçus 900,00 

21534 Réseaux d'électrification 10 706,21 

  Reste à réaliser 109 768,00 

Total dépenses 260 946,57 

Recettes d'investissement 

Chapitre Désignation Montant 

001 Exédent d'investissement reporté 32 669,83 

10 Dotations, fonds divers et réserves 82 382,17 

13 Subventions d'investissement reçues 38 330,68 

021 Virt de la section de fonctionnement 82 194,55 

28 Amortissement des immobilisations      7 084,13 

024 Produit de cession d'immobilisations 0,00 

13258 Autres groupements 10 706,21 

  Reste à réaliser 7 579,00 

Total recettes 260 946,57 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
SERVICES UTILES 

DIMANCHE 11 SEPTEMBRE 

10H à 18H 

 PUCE DES COUTURIERES  

 

 LOISIRS CREATIFS 

(Sous les halles de Pisany) 
 

Renseignement : 

« CLUB DES BLEUETS » 
05.46.94.66.37/06.41.79.12.38 

 

Restauration sur place 

DU 14 JUIN 2016. 
 

I – ACQUISITION DE LA PARCELLE ZE N° 125 SISE LIEU-DIT « TERRES DU CHATEAU ». 

Monsieur le Maire donne lecture d’un courrier émanant de la Direction Départementale des Finances Publiques – 

Division Domaine – concernant la parcelle cadastrée ZD n° 125. L’Etat envisage de céder la parcelle cadastrée section 

ZD n° 125 pour 13a 85ca sise lieu-dit « Terres du Château » à Pisany. Parcelle que l’Etat souhaite vendre. Après en 

avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, déclare ne pas être intéressé par cette parcelle. Dans ce cas l’Etat, 

dans le délai précité de deux mois, procédera à la cession de ce bien dans le cadre d’un appel d’offres qui fera l’objet 

d’un large appel à la concurrence. 
II–CONVENTIONS ETABLIES ENTRE LE SYNDICAT DE LA VOIRIE ET LA COMMUNE DE PISANY 

CONCERNANT LES TRAVAUX RUE DE L’ANGIN ET L’ALLEE DES SPORTS. 

Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal les projets de conventions envoyés par le Syndicat de la voirie. 

-Mission de géolocalisation et géo référencement des réseaux souterrains concernant l’aménagement de l’allée des 

Sports pour 2 152 € net 

-Conception de l’aménagement de la rue de l’Angin et la réalisation des travaux 

-Mission de géolocalisation et géo référencement des réseaux souterrains concernant l’aménagement de la rue de 

l’Angin 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité, d’adopter la convention engageant le Syndicat de la 

voirie à assurer la conception de l’aménagement de la rue de l’Angin et la réalisation des travaux pour la somme 

estimée à 73 000 €. De son côté, la commune s’engage à : rémunérer le maître d’œuvre, géolocalisation des réseaux 

souterrains existants : 1 250 €, missions PRO, EXE et AOR relatives aux travaux de voirie soit 2,40 % de 73 000 € HT 

(enveloppe financière prévisionnel pour ces travaux) : 1 752 € net, d’autoriser Monsieur le Maire à signer tous les 

documents afférents à la présente convention et à effectuer les demandes de subventions. 

III – COMPACTAGE-REAMENAGEMENT DE L’EMPRUNT DE L’ATELIER MUNICIPAL. 

Madame Francine LEBLANC COZIC, conseillère déléguée au budget, donne lecture  et explications nécessaires au 

Conseil Municipal du courrier reçu par la Caisse Régionale du Crédit Agricole proposant le compactage-

réaménagement du prêt concernant l’atelier municipal d’un montant de 97 000 €uros. Après en avoir délibéré, le 

Conseil Municipal : 

Décide de contracter un emprunt global de 70 791,57 €uros, auprès de la Caisse Régionale Charente-Maritime-Deux-

Sèvres, destiné à financer COMPACTAGE DU PRET N° 70006923273, dont les caractéristiques sont les suivantes : 

Montant du capital emprunté : de 70 791,57 € -Durée d’amortissement en mois : 144 mois-Taux d’intérêt : 1,90 % fixe. 

Frais de dossier : 150 €uros 

Autorise Monsieur le Maire à signer le contrat de prêt correspondant et tous documents nécessaires à la gestion de 

contrat d’emprunt. 

IV – REMPLACEMENT DU CANDELABRE PI 179 – IMPASSE DES CARRIERES. 

Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal un devis du SDEER concernant le remplacement du candélabre 

vétuste PI 179 – impasse des Carrières, pour un montant de 480,41 € : participation du SDEER : 240,21€, à charge 

commune : 240,20 €. Après délibération, le Conseil Municipal accepte à l’unanimité le devis pour le remplacement du 

candélabre  et autorise Monsieur le Maire à le signer. 
 

La bibliothèque … un lieu de rencontres 

 
 

 

 

 

 

 

 

L’Atelier de Lecture à Haute Voix a vu le jour au printemps 

réunissant des adolescents demeurant à Pisany. Chaque mercredi 

après-midi, ils travaillent et s’exercent afin de présenter 

publiquement une histoire aux  plus  petits.  

Deux rencontres autour de  « l’Heure du Conte » ont eu lieu  

(1er et 29 Juin). Des échanges riches en émotions pour tous :  

Enfants, parents et lecteurs. 

 

Bravo et merci à Amélie, Cassidie, Coraline, Laureen et Killian 

pour leur disponibilité, leur assiduité et leur engagement. 
 

« Lire à haute-voix, c’est offrir des mots, une histoire.  

Ça reste un cadeau ! »   

                                                                     Josy Delacre 

                                                     Responsable de la Bibliothèque 
 

 



 
PROFESSIONNELS DE LA SANTE 

Cabinet médical : 7, Esplanade du Coudrat 
 

GUILLET Pierre-Louis  

Médecin Généraliste   05.46.94.88.57 
 

RICHE Alexandra  

Infirmière  05.46.97.83.76  
  

ENES CAPEIO Silvia 

Masseur kinésithérapeute  05.46.94.88.88 
 

MASSON Arlette 

Diététicienne/Nutritionniste   06.27.47.03.12 
 

JOCHEM Brigitte 

Sophrologue   06.83.06.15.09 
 

CHARBONNIER Amélie 

Infirmière Asalée  05.46.94.88.57 

~~~ 

VIDALIE Jean-Pierre Pharmacie  

3, esplanade du Coudrat  05.46.94.86.62 

 
 

ARTISANS ET AUTRES 

 

A.B. CARRELEUR 

SAVARIT Raphaël   06.25.86.08.31 
 

AS MOTORSPORT 

LOPEZ  Alban et Sandra  06.38.18.53.77 
 

COIFFEUSE HOMMES-FEMMES  

LATOUR Vanessa  05.46.93.12.87 
 

CONSTRUCTION  JMB   05.46.94.83.00 
 

ELECTRICITE GENERALE 

CARPENTIER Julien   06.37.12.70.41 
 

ENTREPRISE DE FIXATION  

ARSIE Manuel  05.46.97.65.28 
 

ENTREPRISE DE MENUISERIE  
BOINARD Philippe  05.46.94.86.95 
 

ENTRETIEN-ESPACE VERT 

LES JARDINS NATURELS   06.35.26.54.78 
 

FRIGORISTE-CHAUFFAGISTE-PLOMBIER  

SEGUI Nicolas   06.12.31.54.31 
 

LABORATOIRE SUBLIMM    05.46.94.84.86 
 

L’ECLAIR SEME-ENTRETIEN-CREATION 

BENOIST Jean-Philippe  06.31.59.43.80. 
 

L’HYMALAYA SURF-MANEGES FORAINS 

BOUYER Patrice   06.14.11.87.51 
 

MANEGES ENFANTS-TOUTES ATTRACTIONS 

ROUFFIGNAT Jackson   06.19.24.51.97 
 

PISCINES DU POITOU 

LUGROS Rodolphe  06.89.07.42.99 
 

PROXIMUM 

BORGEOT Vincent   05.46.93.66.01 / 06.60.54.09.34 
 

C2M17-VIAUD SERVICES 

Entreprise générale du bâtiment  06.99.24.08.26 
 

SYSTEME INFORMATIQUE 

SARL ADEQUATE   08.11.09.24.60 
 

 

 

 

 

 
 

COMMERCES 

 

BOULANGERIE – PATISSERIE  

MERCIER Peggy et Gaël  05.46.94.84.25 
 

CHAMBRES D’HOTES 

LEPENVEN-BOUCHER   05.46.94.80.31 
 

CHAMBRES ET TABLE D’HÔTES 

CHATEAU DE PISANY 

BARALLIER     07.57.63.31.66 
 

EPICERIE-BOUCHERIE CHARCUTERIE  
COOP   05.46.93.47.31 
 

HOTEL RESTAURANT-BAR-TABAC  

AUBERGE DE VIVONNE    05.46.91.61.80 
 

VENTE DE LAIT EARL GUILLET Michaël   

  05.46.94.66.78 / 06.03.80.71.24 

 
 

ZONE D’ACTIVITE « LES MARRONNIERS » 

ATLANTIQUE GARAGE  
VINCENDEAU Bruno   05.46.93.74.87/06.77.92.69.48 
 

HANDI-PHARM CHARENTES 

Vente exclusive aux professionnels   
 

INTEGRAL SPORT    05.79.80.60.80 
 

PAYSAGE 17-PAYSAGISTE-ELAGUEUR 

OCTEAU Stéphane   05.46.02.02.70 
 

TERRASSEMENT ET TRANSPORT 

GOURBIN Francis   05.46.92.67.89 
 

TRANSPOST OCEAN    05.46.98.36.57 
 

RESEAU Daniel MOQUET-SIGNE VOS ALLEES 

M. RÊTEUX   06.86.75.82.89 
 

SCI CARMA-ENTREPRISE DE POMPAGE 

M. PCHATELIER  06.21.58.66.53 
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